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14nipotentiaire près SaMajesté l'Empereur desPARTE WHCma iss
Sa Majesté l'Empereurd'Agtriche,Roid'Hog-

gite et de Boheme: M. le prince Itichard deVITTORIO EMANIIELB II lietternich-Winneburg,Duc de Portella, Comteesa ensummoREErn I sm.r.A massoas dë Köiiigswart, Son Chambellan et Conseiller
intime actuel, Grand d'Espagne de 1* Basse,Sulla proposta del ministro delle finanze i Grand Croix de son Ordre Impérial deLéopold,Vista la legge sulle opere pubbliche in ðata de l'ordre d'Albert de Saxe, Grand Officier de

20 marzo 1865; l'Ordre de Léopold de Belgique, Chevalier de
Visto Particolo 27 del R.4ecreto S novembre l'Ordre Impérial de la Légion d'Honneur, etc.,

1861, n• 302 . etc., etc., Son ambassadeur extraordinaire près
Visto il parere del Consiglio di Stato in dat Sa Majesté l'Empereur des Français ;

Son Altesse Royale le Grand Duc de Både ·1ß gennaio 1866 ; Son Conseiller intime actuél, M. le Baron FeriAbbiamo decretato e decrettamo: dinand Alesina de Schweizer, Grand Croix de
Articolo unico. È antarizzatala vèndita a fa P0rdre du Lion de Zâbringen, Grand Officier de
re di Giuseppe Casini di metri quatty di ter- l'Ordre Impérial de la Légion d'Honneur, etc.,
no agnente alla.straga nazionale lucchese, ect., etc., Son Envoyé extraordinaireetM¾istye
atitlediCampia luogo detto la Carrã fiiorí plémpotentiäite pres Sa MajestólTuipereur des
porta al Prato al Tironze al pretzo ed alle Frang s;está le Roi de Bavière: M. le Baronndizioni risultanti dalla stirna esepta ðallo Auguste de Wen41and, son Charabellan, Gnandzio centrale del genio cifile di quella provin- Commandeur de l'Ordre du Mérite de 14 Cog-
o li 27 ottobre 1865, q e stima viþmata dal romie, Grand Croix de son Ordre de 78t-mißlief,
inistro delle finanze sarà per Grigiliale igér Gl•and Offibier de l'Ordre impérial de la Légion

al contratto & stipularsi. 4'Honneur. etc., etc., etc., Son Envoyé extraor-
Ilministrodelle finanze è incaricato dell dinaire.et Minisfre plénipotentiaire près Sa

ellecuzione del presente decreto che sarà pub- "Rro de elg s: M. le BaroËNicato nella Gassetta ufficiale del Regno' Eugène eyene, oficier de son Ordre deBoiDato a Fhütze, addì 28 gennaio 1ß66. yold cominangeni de l'Orgte iàperial de la Lé-
VITTORIO EMANUELE. gion d'Honneur commandeur du nom)ge extra-

1. gorg4, ordinair¢ des órdras da CharleMFet dW
belle la Catholique 4%pegné, etc., etc., etc.,Worp 2'l50t "della raccolda fefgefald soli erivoýé extraordináire et ministre plénipo-

e leggi e dei decuti del Regno contiene il tentiaire près SaMajesté l'Empereur des Fran-

01WO EMÃUEL Il 6 Èajesté le Roi de Í)anemark: Ñ. le c
na eiuzu m nio a esa voËowr unra àà:ons Léoh de MoltkelHWtfeldt, Son Chatirbe$i

RE DTRAIJA Commandeur de l'Ordre du Danebrog et décoa
Visto l'art. 5 dello Statuto del Regno ; de la Croix d'argent, Grand Crog fes Qadyda Sauveur de Grece, de la Concepilon eV aSentig il Consiglio de' ministri; Viçosa de Portugal, d'Isabelle la CatholiqueSulla proposta del presidente del Consiglio, d'Espagne, Commandeur de l'Ordre de la Topr

Nostro ministro segretario di Stato pet gli af- et de l'Epée du Portygal, Officier .de10tdre de
flyi esteri; Léopold de Belgsque, etc., etc., etc., Son En-
Abbiamo decretdtod debretismo quanto se. vog extraordinaire et Ministre plénipotentiaire
e pres Sa Majesté l'Empereur des Français;

. Sa Majesté la Reine des Espagnes: M. Ale-Articolo mies. Piena ed mtiera esecuzione zandre Mon, ancien Président du Conseil desearà data alla Convenzione telegrafica interna- Ministres et de la Chambre des Députés, Dé-zionale conchiusa tra l'Italia,Amburgd;1'Anno- piñ^é aux Óortès, Grand Croix de l'Ordre Royal
ver, PAustria, Baden, là Batiera, il Belgio, la de Charles III, de l'Ordre Ïmpéríal de la Légion
Danimarca, la Francia,1a OrgiP d'Honneur,

_

etc., etc., etc., Son Ambassadeur
il Portogg119,.la Prussia,1aRyssia, la Sassonia, extraordinaire et plempotentiaire près Sa Ma-
4 $ N jesté l'Empereur des Françaisagua, vezia e orvegia, la Svizzera

Sa-Majesté PE ereur des'Français: M. E-'gur fa, ed il Wurtemberg, e sottoscritta in douard Drouyn d huys, Sénateur de l'Egipire,Barigi addì diciassette di maggio dell'anno mille Grand Croix de son Ordre Impérial de laLegion
4ttocetto sessantachylue, la cui ratifica2ioni fu- d'Honneur, des Ordres de St-Etienne d'Autri-
mono ivi scambiaf4 il quattordici agosto stesso che, du Danebrog de Danemark, de Charles III
gyno. d'Espagne, du Sauveur de Grèce

,
des Saints

Ordiniamo che il presente decreto munito del Maurice et Lazare d'Italie, du LionNéerlaud4i§,
de la Conception de Villa:Viçosa de Portugal,dgillo dello Stato, sia insexto nella raccolta des Séraphina de Suède, décoré de l'Ordrelm-pfliciale delle leggi e dei decreti del regno d'Ita périal du Medjidió de 1"• classe, etc.,- etc., ety,14, mandandog chiunque qpetti di ossegerlo e ßon Rjnistre et Secrétaire d'Etat au Dèparte-

farlo osservare. ment des Affaires Etrangères;
Dato a Firenze addì 28 dicembre 14ß5, Sa Majesté le i des Hellènes: M. Pgotop

VITTORIO EMANUELE lloliue, Son Plempotentiaire, Officier de son

Ordre Royal du Sauveur eti de l'Ordre lmpérialA. LaMingon* de la Légion d'Honneur etc., etc., etc.
VITTORIO ElkAlqUELE 11 - La Ville libre de Hambourg: M. Jean Her-

ran saazu DI DIO E PER OLONT1 DELLA Whasema mann Heeren Docteur en droi¾ Ministre rési-
RE D'I ALIA dent des Villes libres d'Allemagne près Sa Ma-

A tutti coloro che le presenti vedmanao, a jestá l'Empereur des Français¡ .

lute : Sa Ma té le Roi de Hanovre: M. le Baron
Una Convenzione telegrafica intermazionale

a on,eO i r de soSon onse llealdnes Geued
tra l'Italia, l'Austria, il Gran Ducato di Baden, phes, Commandeur de l'Ordre duy Lion Néer-la Baviera, il Belgio, la Danimarca, la Spagna, landais, etc., etc., etc., Son Envoyé extraordi-
la Francia, la Grecia, Amburgo, PAnnover, i naire et Ministre plénipotentiaire près Sa Ma-
Paesi Bassi, il Portogalle, la Prussing laRussig jesté l'Erupereur des Français
la Sassonia, Svezia e Niorvegia, la Confedera. Sa Majesté le Roi des Pays as: M. Léonard
sione Svizzera, la Turehia ed il Èurtemberg Antoine Lightenwell, Grand Croix de l'Ordre

. . du Lion Neerlandais, Grand Officier de l'Ordreessendo stataconchiusa e sottoscritta dat rispet• Impérial de la IAgion d'Honneur, etc., etc., etc.,tivi plenipotenziarii in Parigi addì diciassette Son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-del mese di maggio del corrente anno mille ot- tentiaire près Sa Majesté l'Empereur des Fran-
togento sessautacingge - çais;
Convenzione dellegare seguente: Sa Majesté le Roi de Portugal et des Algar-

ves; M. le Vicomte de Païva, Pair duRoyamhe,Sa Majesté le Roi dTtalie, Sa Majesté l'Em- Grand Croix de l'Ordre de la Conception de
pereur d'Autriche,RoidgHongrie et de Bohême, Villa-Viçosa, Grand Officier de l'Ordre ImpérialSon Altesse Royale le Grand Duc de Bade, Sa de la Légion d'Honneur, etc., etc. etc., Son Ea-Majesté le Roi de Bavière, Sa Majesté le Roi des voyé extraordinaire et Ministrp pÌénipotentiaire
Belges, SaMajesté le Roi de Danemark, Se Ma- près Sa Majesté l'Empereur des Français;jesté la Reine des Espagnes, Sa Majesté l'Em- Sa Majesté le Roi de Prusse: M. le Comte
pereur des Français, Sa Majesté le Roi des Hel- Henry, Louis, Robert de Goltz, Chevalier deslènes, la Ville libre de Hainboitrg, Sa Majesté Ordres Royaux de l'Aigle Rouge de 1"• classele Roi de Hanovres SAMajesté.le Roi des Pays et de St-Jean de Jérusalem, Grand Croix deBas, Sa Majesté le Roi de Portugal et des Algar- l'Ordre deTAigle Blanc de Rweie,. de POrdreves, Sa Majestá le Roi de Prusse, Sa Majesté Impérial du Medjidió de Turquie, de l'Ordrel'Empereur de toutes les Russies, Sa Majesté Royal du Sauveur de Grèce, etc., etc., etc., Sonle Roi de Saxe, Sa Majesté le Roi de Suede et ' Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiairede Norvège, laConfédératiorr Suisse, Sa Majesté près sa Majesté l'Empereur des Français;l'Empereur des Ottomans, Sa Majesté le Roi de Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies:Wurtemberg également animés du désir d'as- M. le Baron André de Budberg, Son Conseiller
surer aux correspondances télégraphiques, é· privé, Grand ,Croix des Ordres Impériaux de
changées entre leurs Etats respectifs, les avaa· St-Alexandre Newsky et de l'Aigle Blanc, Che-tages d'un tarif simple et réduit, d'améliorer les valier de l'Ordre de St-Wladimir de 2· classe,conditions actue,lles de la,télégraphie interna· Grand Croix de POrdre Impérial de Sainte Annetionale, et fétablir une entente permanente en- et des Ordres de la Légion d'Honneur, de l'Ai-tre leurs Etats, tout en conservant leur liberté gle Rouge de Prusse, de la Couronne de Fer
d'action pour les mesures qui n'intéressent point d'Autriche, du Danebrog de Danemarck

,
des'l'ensemble du service, ont résolu de conclure Guelphes de Hanovre, etc., etc., etc,,.So.a Am-

une Convention Acet effet, et ont nommé pour bassadeur extraordinaire et plénipotentiaireprèsleurs Plémpotentiaires, savoir : Sa Ma'esté l'Em ereur des Frat ais
: Sa Majestá le Roi d'Italie: M. le Chevalier Sa Majesté le Soi de Saxe: M le BaronAlbinConstantmNigra, Grand Croixdeson Ordre des Léo de Seebach, Son Conseiller intime ed Gham-Saints Maurice et Lazare

,
Grand Officier de bellan, Grand Croix de son Ordre Royal du $4-l'Ordre impérial de la Làgion d'Honneur, etc., rite, Grand Officier de l'Ordre Imperial de laetc., etc., SonEnvoyé extraordinaireet ministre Légion d'Honneur, décoré de l'Ordre de la Cou-

ronne de Fer d'Autriche de 1"' classe, de l'Or-
dre de l'Aigle Rouge de Prusse de 2• elasse,
Grand Croix de l'Ordre de la Branche Erne-
stine de Saxe, des Ordres de l'Aigle Blanc et de
SainteAnne de Russie, décoré de l'Ordre du Me-
djidié de 2• classe, etc., etc., etc., Son Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près
Sa Majesté l'Empereur des Français ;
Sa Majesté le Roi de Suède et de Norvège:

M. Georges, Nicolas, Baron Adelsward, Grand
Croix de l'Ordre de l'Étoile Polaire de Suède,
Grand Croix de l'Ordre de St-Olaf de Norvège,
Grand Officier de l'Ordre Impérial de la Légion
d'Honneur, etc., etc., etc., Son Envoyé extraor-
dinaire etMinistre plénipotentiarie près Sa Ma-
jestá PEmpereur des Français;
La Confédération Suisse: M. Kern, Envoyé

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de
ladite Confédération près Sa Majestá l'Empe-
reur des Français;
Sa Majestól'Empereur des Ottomans: Esseïd

Mouhammed Djémil Pacha, Machir et Membre
da Grand Conseil de l'Empire, décoré des Or-
dres linpériaux du Medjidié de 1"classe, de l'Os-
manié du 2· classe, Grand Cordon de l'Ordre
Impérial de la Légion d'Honneur, des Ordres
d'Isabelle la Catholique d'Espagne, de la Cou-
renne de For d'Autriche, de l'Aigle Blanc de
Russie, des Saints Maurice et Lazare d'Italie,
de l'Étoile Polaire de Suèdes de Léopold de
Belgique, du Lion Néerlandaid, etc., etc., etc.,
Son Ambassadeur extraordinaire et plénipoten-
tiaire près Sa Majesté l'Empereur des Français
et près Sa Majesté la Reine de Espagnes;
Sa Majestá le Roi de Wurtemberg: M. le

Baron Jean Augtste de Waechter, Son Gonseil-
lèr d'Etat et Chambellan, Commandeur de son
Ordre de la . CouronnyGragd CroixAem
Ordre Royal de FrádericNo. , etc. , etc. , Son
Eyvoyé extraordinaire et Ministre plénipoten-
tiaire près Sa Majesté PEmpereur des Fran-
çais;
Lesquels , après s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme,
sont convenus d'appliquer aux correspondances
télégraphiques des Etata contraetante le dispo-
sikons ci-apres :

TI'Ï'llE I.

DU RÉSEAU INTERNATIONAL.

Art. 1. Les IIautes Parties contractantes
s'engagent à affecter au service télégraphique
international des fils spéciaux erí nombre suffi-
sant pour assurer une rapide transmission des
d' êches.

es fils seront établis dans le meilleures con-
ditions quela pratique du service aurafait con-
naître.
Les villes entre lesquelles Féchange des cor-

respondances est continu ou très-actif seront
successivement et autant que possible, reliées
par des fils directs, de diamètre supérieur, et
dont le service demeurera dégagé du travail des I
bureaux intermédiairpe.
Art. 2. Entre les villes imprtantes des Etats

conctractApts, le service est, autant que possi-
ble, permgegt, le jour et la nuit, sans aucune
interruption.
Les bureaux ordinaires, à service de jour

complet, sont ouverts au public:
Duß avril au 30 septembre, sie 7 heures du

matin à 9 heures du soir.
Du 1" octobre au 31 mars, de 8 heures du

matin à 9 heures da soir ,
Les heures d'ouverture des bureaux à service

limité sont fixées par les 1.dministrations res-

pectives de Etats contractants.
L'heure de tous le bureaux d'un même Etat

est celle du temps moyen de la capitale de cet
Etat.
Art. 3. L'appareil Morse reste provisoirement

adopté pour le service des fils internationaux.
TITRE II.

DE LA CORRESPONDANCE.

SECTION I. - Conditions générales.
Art. 4. Les Hautes Parties contractantes re-

connaissent à toutes personnes le droit de cor-
respondre au moyen des , télégraphesinterna-
tionaux.
Art. 5. Elles s'engagent à prendre toutes les

dispositions nécessaires pour assurer le secret
des correspondances et leur bonne expédition.
Art. 6. Les Hautes Parties contractantes dé-

clarent toutefois n'accepter, à raison du service
de la télégraphie internationale, aucune respon-
sabilité.

SECTION II. -- D¾ dépól.
Art. 7. Les dépêches télégraphiques sont clas-

sóes en trois catégories :

1• Dépêches d'Etat: celles qui émanent du
Chef de l'Etat, des Ministrea, des Commandants
en chef des forces de terro ou de mer, et des
Agents diplomatiques ou Consulaires des Gou-
vernements contractants.
Les dépêches desAgents consulaires qui exer-

cent le commerce ne sont considérées comme

dépêches d'Etat que lorsqu'elles traitent d'affai-
res de service.

2· Dépêches de service: celles qui émanent
des Administrations télégraphiques des Etas
contractants, et qui sont relatives, soit au ser-
Vice dela télégraphie internationale, soit à des
objets d'intérêt public déterminés de concert
par lesdites Administrations.

3' Dépêches privées.
Art. 8. Les dépêches d'Etat ne sont admises

comme telles que revêtues du sceau ou du ca-
chet de l'Antorité qui les expédie.
L'expéditeur d'une dépêche privée peut tou-

jours être tenu d'étabilir la sincérité de la signa-
ture dont la dépêche est revêtue.
Art. 9. Toute dépêche peut être rédigée en

l'une queloonque des langues usitées sur le terri-
toire des Etats contractants.
Chaque Etat reste libre de désigner, parmi

les langues usitées sur son territoire, celles qu'il
considère comme propres à la correspondance
télégraphique.
Les dépêchesd'Etatetde servicepeuvent ètre

composées en chiffres on en lettres secrètes, soit
en totalité, soit en partie.
Les dépêches privées peuvent aussi être com-

posées en chiffres on en lettres secrètes,lorsqu'el-
les sont échangées entre deux Etats contractants
qui admettent ce mode de correspondance, et
dans les conditions déterniinées par le Règle-
ment de service dont il est fait mention à l'ar-
tiele 54 ci-après.
La réserve mentionnée dans le paragraphe

ci-dessus ne s'applique pas aux dépêches de
transit?
Les dépêchesenlangage ordinaire ne peuvent

contenir ni conibinaisonsde mots, ni construe-
tions. ni abréviations inusitées.
Art. 10, La minute de la dépéché doit être

écrite lisigement, en caractères qui aient leur
équivalent dans le tableaaréglementaire des si-

goaux télégraphiques et qui soient en usage
dans le pays où la dépêche est présentée.
Le texte doit êtreprécédédel'adresse et suivi

de la sigagture.
L'adresse droit porter toutes les indications

nécessaires pourassurer la remise de la dépêche
à destination.
Toute interligne, renvoi, rature oli surcharge

doit être approuvé du signataire de la dépiche
ou de son représentant.

SË0TION 1II. - De la fransmission.
Art. 11. La transmission des. dépèches a lieu

dans Pordre suivant:
l'Dépêches d'Etat;
2+ Dépêches de service;
3• Dépêches privées.
Une dépêche commencée ne peut être inter-

rompue pour faire place °à une. communication
d'un rang supérieur qu' en cas d' urgence ab-
solue.
Les dépêchesÎde même rang sont transmises

par le bureau de départ dans Pordre de leur
dépôt, et, par les bureaux intermédiaires, dans
l'ordre de leur réception.
Entre deux bureaux en relation directe, les

dépêches de même rang sont transmises dans
l'ordre alternatif.
Il peut être toutefois dérogé à epte règle,

dans l'intérêt de la célérité des transmissions
sur les lignes dont le travail est continu ou qui
sont desservies par des appareils spéciaux.
Art. 12. Les bureaux dont le service n' est

point permanent ne peuvent pi'endre clôture
avant d'avoir transmis toutes leurs dépôches in-
ternationales à un bureau permanent.
Çes dépêches sont immédiatemente échangées,

à leur tour de réception, entre les bureaux per-
manents des différents Etats.-
Art.13. ChaqueGouvernement reste juge, vis-

à-vis de Pexpéditeur, de la direction qu'il con-
vient de donner aux dépêches, tant dans le ser-

vice ordinaire, qu'au cas d'interruption ou d'en-
combrement des voies habituellement suivies.
Art. 14. Lorsqu'il se produit, au cours de la

transmission d'une dépêche, une interruption
dans les communications t élégraphiques, le bu-
reau, à partir duquel l'interruption s'est pro-
duite, expédie immédiatement la dépêche par la
Iioste ou par un moyen de transport plus rapide,
s'il en dispose. Il l'adresse, suivant les circo-
stances, soit au premier bureau télégraphique
en mesure de la réexpédier par le télégraphe,
soit au bureau de destination, soit au destina-
taire même. Dès que la communication est ré-
tablie, la dépêche est de nouveau transmise par
la voie télégraphique, à moins qu'il n'en ait été

.

précédemment accusée réception.
Art. 15. Tout expéditeur peut, en justifiant

de sa qualité, arrêter, s'il en est encore temps,
la transmission de la dépêche qu'il a déposée.
SECTION IV. -- De la remise à destination.
Art. 16. Les dépêches télégraphiques peuvent

être adressées, soit à domicile, soit Poste re-
stante, soit bureau télégraphique restant.
Elles sont remises ou expédiées à destination

dans l'ordre de leur réception.
Les dépêches adressées à domicile ou poste

restante, dans la localité que le bureau télégra-
phique dessort, sont immédiatement portées à
leur adresse.
Les dépêches adresséesà domicile ou poste re-

stante;hors de lalocalité desservie, sont, suivant
la demande de l'expéditeur, envoyées immédia-
tement à leur destination par la poste, ou par
un moyen plus rapide,sil'administration du bu-
reau destinataire en dispose.
Art. 17. Chacun des Etats contractants se

réserve d'organiser, autant que possible, pour
les localités non desservies par le télégraphe,
un service de transport plus rapide que la poste;
et chaque Etat s'engage, envers les autres, à
mettre tout expédifeur en mesure de profiter,
pour sa correspondance, des dispositions prises
et notifiées, à cet égard, par l'un quelconque des
autres Etats.
Art. 18. Lorsqu'une dépêche est portée à do-

micile et que le destinataire est absent, elle peut
être remise aux membres adultes de sa famille,
à ses employés locataires ou hôtes, à moins.que
le destinataire n'ait désigné, par écrit, un délé-
gué spécial, ou que l'expéditeur n'ait demandó
que la remise n'ait lieu qu'entre les mains du
destinataire seul.
Lorsque la dépôche est adresséo bureau re-

stant, elle n'est délivrée qu'au destinataire ou
à son délégué.
Si la dépêche ne peut être remise à destina-

tion, avis est laissé au domicile du destinataire,

et la dépêche est rapportée au bureau, pour lui
être délivrée sur sa réelamation.
Si la dépêche n'a pas été réclamée au bout

de six semaines, elle est anéantie.
Lamême règles'applique aux dépêches adres-

sées bureau restant.
SECTION V. -- .Du contrôle.

Art. 19. - Les Hautes Parties contractantes
se réservent la faculté d'arrêter la transmission
detoute dépêche privée qui paraîtrait dangereuse
pour la sécurité de l'Etat

,
ou qui serait con-

traire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux
bonnes moeurs, à charge d'en avertir immédia-
tement l'expéditeur.
Ce contrôle est exercé par los bureaux télé-

graphiques extrèmes ou intermédiaires
,
sauf

recours à l'AdministrAtion centrale qui prononce
sans appel.
Art. 20. Chaque Ôouvernement se réserve

aussi la faculté de suspendre le service de la
télégraphie internationale pour un temps indé-
terminé

,
s'il le juge nécessaire

,
soit d'une ma-

niòre générale , soit seulement sur certaines
lignes et pour certaines naturea de correspon-
dances, à charge par lui Ñen axiser immédiato-
ment chacun des autres Gouvernements con-

tractants.
SECTION VI. - Des archives.

Art. 21. Les originaux et les copies des dé-
pêches ,

les bandes de signaux ou pièces analo-
gues sont conservés dans les archives des bu-
reaux au moins pendant une année, à compter
de leur date

, oveo-toutes les précautions néses-
saires au point de vue du secret.
Passé ce délai on peut les anéantir.
Art. 22. Les originaux et les copies des dé.

gêches ne peuvent ôtre coniuniqués qu'à l'expé-
'Elteur ou au destinataire après constátation de
són identité.
L'expéditeur et le destinataire ont le droit de

se faire délivrer des copies certifiées conformes
de la dépôche qu'ils ont transmise on reçue.

SECTION VII. - De certaines
dépêches spéciales.

Art. 23. Tout expéditeur peut affranchir la
réponse qu'il demande à son correspongant.
Il peut se faire adresser cette réponse sur un

point queloonque du territoire des Etats con-
tractants.
Faute d'indication fournie dans la dépêche

même ou par une dépêche ultérieure arrivée en
temps utile, la réponse est transmise Au bureau
d'origine pour être remise à destination par les
soins de ce bureau.
Lorsque la réponse n'a pas été présentéedas

les huit jours qui suivent la date de la dépêché
primitive, le bureau destinataire en informe
l'expéditeur par une dépêche qui tient lieu de
réponse.
Toute réponse présentée après ce délai est

considérée et traitée comme une nouvelle dé-
pêche.
Art. 24. L'expéditeur de toute dépéche a la

faculté de la recommander.
Lorsq'une dépêche est recommandée,'le bu-

reau de destination transmet, par la voie télé-
graphique, ã l'expéditeur même, la reproduction
intégrale de la copie envoyée au destinataire,
suivie de la double indication de l'heure précise
de la rémise et de la personne entre les mains
de laquelle cette remise a en lieu.
Si la remise n'a pu être effectuée, ce double

avis est remplacé par l'indication des circonstan-
ces qui se sont opposées à la remise, et par les
renseignements nécessaires pour que l'expédi-
teur puisse faire suivre sa dépêche, s'il y a lieu.
La transmission de la dépêche de retour s'ef-

featue par priorité sur les autres dépêches de
même rang.
L'expéditeurd'unedépêcherecommandéepeut

se faire adresser la dépêche de retour sur un
point quelconque du territoire des Etats con-
tractants, en fournissant les indications néces-
saires, comme en matière de réponse payée.
Art. 25. La recommandation est obligatoire

pour les dépêches composées en chiffres ou en
lettres secrètes.
Art. 26. Lorsq'une dépêche porte la mention

faire suivre, sans autre indication, le bureau de
destination, après l'avoir présentée à l'adresse
indiquée, la réexpédie immédiatement, s'il y a
lieu, à la nouvelle adresse qui lui est désignée,
au domicile du destinataire; il n'est toutefois
tenu de faire cette réexpédition que dans les li-
mites de l'Etat auquel il appartient, et il traite
alors la dépêche comme une dépêcheintérieure.
Si aucune indication ne lui est fournie, il gar-

de la dépêche en dépôt. Si la dépêche est réex-
pédiée, et que le second bureau ne trouve -pas
le destinataire à l'adresse nouvelle, la dépêche
est conservée par ce bureau.
Si la mention faire suivre est accompagnée

d'adresses successives, la dépêche est successi-
vement transmise à chacune des destinations in-
diquées, jusqu'à la dernière, s'il y a lieu, et le
dernier bureau se conforme aux dispositions du
paragraphe précédent.
Toute.personne peut demander, en fournis-

sant les justifications nécessaires, que les dépê-
ches qui arriveraient à un bureau télégraphique,
pour lui être remises dans le rayon de distribu-
tion de ce bureau, lui soient réexpédiées à l'a-
dresse qu'elle aura indiquée ou dans les condi-
tions des paragraphes précédents.
Art. 27. Les dépêches télégraphiques peuvent

ôtre adressées:
Soit à plusieurs destinataires dans des loca-

lités différentes;
Soit à plusieurs destinataires dans unemême

localité;
Soit à un même destinataire, dans des loca-

lités différentes, ou à plusieurs domiciles dans
la même localité.
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Dans les deux premiere cas, chaque exem-

plaire de la dépêche nedoit porter que l'adresse
m es rom e oins quel'expéditeur n'ait

Les dépêches ã destination de plusieurs Etats
doivent êtredéposées enantant d'originaux qu'il
y ád'Etats difEérents.
Art. 28. Dans l'application des articlesprécá-

dents, on combinera les facilités donn6es aupu-

ggg'gdn éaæ m da lË
Art.29.Les HautesPartiescontractantess'en-

gagent à prendre les mesures que comportera
la remise à destination des dépêches expédiées,
de la mer, par Ýintermédiaire des sémaphores
établis on a établir sur le littoral de l'un quel-
conque des Etats qui auront pris part à la pré-
sente Convention.

TITRE III.
DES TAIES.

3ECTION L- Principet généraux.
Art. 30. LesHautes Parties contractantes dé-

clarent adopter, pour la formation des tarifs in-
ternationaux, les bases ci-après:
La taxe-applicable à toutes le correspondan-

ces échangées par la même voie entre les bu-
reaux de deux quelconques des Etats contrac-
tants aera umforme. Un même Etat pourra,
toutefois, être subdivisé,pour l'application de la
taxe umforme, en deux grandes divisions terri-
toriales au plus. Les Etats contractants se ré-
serventd'adlears toute liberté d'action à l'égard
de leurs possessions oudeleurs colenies situées
horsd'Europe.
Le minimum de la taxe s'applique à la dépê-

che doxit la longueur ne dépasse pasvingtmots.
La taxe applicable a là depeche de vingt mots
s'accroit de moiti6 par chaque série indivisible
de dix mots au dessus de vmgt.
Le franc est Punité monétaire qui sert à la

composition des tärifs internationaux.
Letarif des correspondances échangées entre

deurpoints quelconques des Etats contractants
doit être composé de telle sorte que la taxe de
la dépêche de vingt mots sóittoujoursun multi-
ple du demi frane.
R seraperçu pour un franc:
En autriche,40kreuzer(valeur autrichienne);
Dans le Grand Duché de Bade, en Bavière et
"E Ëtemanemarius 2 k

EnEspo, 0,40 éca;
En Grece, 1,11 drachme;
En Ranovre, Prusse, Baze, 8 silbegros;
Dans les Pays Bas, 50cents ;
En Portugal, 192 reis;
En Russie, 25 copeks;
En Suòde, 72 ares•
En Norvège, 22 e gs.
Art 81. Le tauxde la takeest établi d'Etatà

Etat de concert entre les gouvernements extrê-
zwes et 16e gouvernements mtermédisres.
Le tarif ammédiatement applicable aux con

respondances échangées entre les Etats contrac-
tants est fixé conformément aux tableaux an-

- nefés a la présente convention.Lestaxes inscri-
tes dans ces tableaux pourront, toujours et a
toute,4poque, ôtre réduitesd'un commun accord
entratalon tel des gouvernements intéressés;
. mais toute modificationd'ensemble oude détails
mesert exécatoirequ'un mois au moins aprèssa
notification.

,

SEpTION B. --À Ëapplicati des fazes.
Art. 32. Tout ce l'expéditeur écrit sur la

minute de sa pour être transmis, entre
dáns le calen1 la taxe, sauf ce qui est dit au
paragraphes do Particle suivant.
Art. 83. Le maximum de longueur d'un mot

est 1116 à sept syllabes, l'excédant est compté
pour un mot:
Les expressions réunies par un trait-d union

sont comptées pour le nombre de mots qui ser-
Vent à les former.
Les inots séparésparunapostrophesontcom-

ptés comma antant,de mote isolés.
Les noms propres de villes et de personnes,

les noms de heux, places, boulevards,etc..... les
titres, prénoms, particule6 et qualifications sont
comptés pour lenombre de mots employés àles
au

« derica en etnifres sont comptés
pour antant de mots qu'ils contiennent de fois
cinq chiffres plus un mot pour Pexcédant.
Tout caractère isolé, lettre ou chiffre, est

pourun mot; iL en est de même du sou-

signes qua lesappareils expriment par un
seul signal (signes duponctuatiðn, trait-d'union,
apostrophes, guillemets, parenthèses, alinéas)
ne sont pas comptés.
Sont toutefois comptés pour un chiffre: les

points, les virgules et les barres de division qui
entrent dans la formation des nombres.
Art 84. Le compte demots s'établit de la ma-

nière suisqnte, pour les dépoche en chifres ou
en lettres secrèter:
Tous les caractères,chifres, lettres ou signes.

employés dant le texte abrifré son additionnés.
Le total divisé par ainq donne pour quotient le
nonibro de mots qu'il représente, l'excédant est
compté pour un mot.
On y ajoute, pour obtenir le nombre total

des mots de la dépêche, les mots en langage or-
dinaire de l'adresse, de la signatureet du texte,
s'il y a lieu. Le compte en est fait d'après les
règles de l'article procéd'ent.
Art. 35. Le nom du bmeau de départ, la da-

te, l'heure, et la minute dudépôt sont transmis
d'oflice au destinataire.

,

Art. 36; Toute dépêche rectificative, complé-
tive, et généralement toute communication
échangée avec un bureau télégraphique à l'oc-
casion d'une dépêche transmise ou en cours de
transmission, est taxé conformément aux règles
de la présente Convention, à moins que cette
communication n'ait êté rendue nécessaire par
par une erreur de service.
Art. 37. La taxeestcalculée d'aprèsla voiela

moins coûteuse entre le point de départ de la
dépêche et son point de destination.
Les Hautes Parties contractantes s'engagent

à éviter, autantqu'd serapossible,1es variations
de taxequipourraient résulterdes interruptions
de service des conducteurs sous-marins.

SECTION III.- Deq fa.zes spéciales.
Art. 3g. La taxederecommandation est égale

ä celle de la dépêche.
Art. 39. La taxe des réponses payées et dé-

pêches de råtour à diriger sur un point autre
que le lieu d'origine de le dépêche primitive,
est calculée d'après le tarif qui est applicable
entre le point d'expédition de la réponse ou de
la diphehe de retour etsonpointde destination.

Art. 40. Les dépech^es adressées à plusieurs
degtinata ou à un mênfo destinataire, dans
deslocalités espardesbtireauxditérents,
sont taxéescomme antalit dedépechesséparées.

E esâdéLêches a 4-dans ime ämême
destinataire à plusieurs domiciles, avec ou sans
réexpédition gar la poste. sont taxées comme
une seule dépeche; mais 11 est perçu, à titre de
droit de cople, outre les droits de poste, s'il y
a lieu, autant de fois un demi-franc qu'il y a de
destinations moins une.

livrée conformément à l'art. 22, un droit fixe
d'un demi-frano par copie.
Art. 42. Les dépêches recommandées, â en-

Voyer par la poste ou à déposer poste restante,
sont afranchies, comme.lettres chargées,'par le
bureau télégraphique d'arrivée.
Le bureau d'origme perçoit les taxes supplé-

menfaires suivantes:
Un demi-francpar dépêcheàdéposer poste

restante,dans la localité desservie, ou a envoyer
la oste, dans les limites de l'Etat qui fait

Un franopar dépoche à envoyer, hors de
ces limites, sur le territoire des Etats contrac-
tants;
Deux francs et demi par dépêche a envoyer

an delà.
Les dépôches non recommandées sont expé-

diées comme lettres ordinaires par le bureau té-
légraphique d'arrivée.
Les frais de poste sont acquittés,s'il y alieu,

par le destinataire, aucune taxe supplémentaire
n'étapt perçue par le bureau d'origme. ,

Art. 43. La taxe des dépêches à échanger
avec les navires en mer, par l'intermédiaire
des sémaphores, sera fixée conformément aux
règles générales de la présente Convention ,
sauf, pour ceux desEtats contractants qui au-
ront organisé ce mode de correspondance, le
droit de déterminer, comme il appartiendra, la
taxe afférente à la transmission entre les séma-
phores et les navires.

SECTION IV.- De laperception.
Art. 44. La perception des taxes a lieu an

déet toutefois perçus a l'arrivée sur le desti-
nataire:
l' La taxe des dépoches expédiées, de la

mer, par l'intermédiaire des sémaphores
2° La taxe complémentaire des dépËehes a

faire suivre;
8•Lataxecomplémentaire desréponsespa-

yéesdont l'étendueexcède la longueuraffranchie;
4• Le frais de transport, au delà desbureaux

télégraphiques, par un moyen plus rapide que
la poste, dans les Etats où un sernce de cette
nature est ofganisé.
Toutefois, l'expéditeur d'une dépêche recom-

mandée peut afranchir ce transport moyen-
nant le dépôt d'une somme qui est deternunée
par le bureau d'origine, sauf liquidation ulté-
rieure. La dépêche de retour fait connaître le
montant des frais déboursés.
Dans tous les cas où ildoityavoir perception

à l'arrivée, la dépêche n'est délivrée au desti-
naire que contre paiement de la taxe due.

SECTION V. - .Des franchises.
Art. 45. Leadépêches relatives au service des

télegraphes internationaux des Etats conctrac-
tants sont transmises en franchise sur tout le
réseau des dits Etats.
SECTIONTI.-DesdétacÃesofrembourgements.
Art. 46.- Est restituée à l'expéditeur, par

l'Etat qui l'a perçue, sauf recours contre les
autres Etats, s'il y a lieu, lataxede toute dépê-
che dont la transmission télégraphique n'a pas
été effectuée.
Art. 47. Est remboursée à l'expéditeur par

l'Etat qui l'a perçue, sauf recours contre les au-
tres Etats, s'il y a lieu, la tareintégrale de toute
dépêche recommandée qui, par suited'un retard
notable ou de graves erreurs de transmission,
n'a pu manifestement remplirsonobjet, àmoins
que le retard ou l'erreur ne soit imputable à un
Etat ou à une compagnie privée qui n'aurait
pas accepté les dispositions de la présente Con-
vention.

go. Touto réolamation doit être formée,
sous peine de déchéance, dans les troismois de
hŠÊ et porté à dix mois pourles corres-
pondances échangées avecdespays situés hors
d'Europe.

'IfrRE IV.
DE LA COMPTABILITÈ INTERNATIONALE.
Art. 49. Les Hautes Parties contractantes se

doivent réciproquement compte des taxes per-
ques par chacane d'elles.
Les taxes añérentes aux droits de copie et de

transport au dela des lignes sont dévolues à
l'Etat qui adélivré les copies onefectué le trans-
port.
ChaqueEtat crédite l'Etat limitrophe do inon-

tant des taxes de toutes les dépeches qu'illni
a transmises, calculées depuis la frohtièrede ces
deux Etats jusqu'à d'eàtination.
Ces taxes peuvent être réglées $5 cónmianac-

cord, d'apres le nombre des dépêches qui ont
franchi cette frontière , abstraction faite du
nombrá des mots et des frais accešsdirés. Dans
ce cas, les parts de l'Etat limitrophe et de cha-
can des Etat6 suivants, s'il y a lieu, 60BŠ ËÓÍST-
minées par des moyennes établies contradictoi-
rement.
Art. 50. Les taxes perçues d'avance pour ré-

ponses payées et recommandations sont répar-
ties, entre les divers Etats, conformément aux
dispositions de l'article précédent, les réponses
et les dépêches de retour étant traitées, dans les
comptes, commedes dépêchesordinairesqui au-
raient été expédiées par l'Etat qui a perçu.
Lorsque la transmission n'a pas eu lien , la

taxe est acquise à l'office qui l'a perçue, sauf les
droits de l'expéditeur.
Art. 51. Lorsqu'une dépêche quelle qu'elle

soit, a été transmise par une voie différente de
celle qui a servi de base à lataxe,-la différence
de taxe est supportée parl'office qui a détourné
la dépêche.
Art. 52. Le règlement réciproque des comptes

a lieu à l'expiration de chaque mois.
Le décompte et la liquidation dusolde se font

à la fin de chaque trimestm.
Art. 53. Le solde résultant de la liquidation

est payé en monnaie courante de l'Etatau profit
duquel ce solde est établi.

TITRE V.
DISPOSITIONS GÈNÈRALES.

SECTION 1.-983 dispositioNs complémenlaires.
Art. 54. Les dispositions de la présente con-

vention seront complétées, en ce qui concerne
les règles dedstailsdaservice international,par
an règlement commun quiseraarrêthde concert
entre fles administrations télégraphiques dës
Etats contractants.
Les dispositions decerèglement entreront en

Tigneur en même temps que la présente conven-
tion; ellespourrontêtre, a toute é ne, modi-
fiées d'un commun accord par 1 tes admini-
strations.
Art. 55.L'namini.trafinn del'Etatoil, enverta

de l'article 56 ci-après, aura eu lieu la dernière
conférenm narn charvén «lmmanrand'erk•ntion
relatives aux modifications a apporter , d'un
commun accord du règlement:
Toutes les demandes de modifications seront

adressées à cettè administration,qui consultera
toutes les autris, et, après avoirobtenu leuras-
sentiment un•nn, romulguera les change-
ments adoptés, en fixant la date de leur appli-
cation.
SECTION II. - Ûonférences et companications

Art. 56. La y entionsera soumise
a des révisions périodigues, on toutes les Puis-
sauces quí y ont prís ÿayt seront représentée6.
A cet efet des confereneesauront lien succes-

sivement dans la capitale de chacun des Etats
contractante, entre les délégués des dits Etats.
La prennere réunion aura lieu en 1868, à

Vienne.
Art. 57. Les IIantes Parties contractanctes,

afin d'assurerparunêchangedecommunications
régulières, la bonno administration de leur ser-
vice commun, s'engagent à se transmettre réci-
proquement tous les documents relatifs à leur
administration intérieure, et à se communiquer
tout perfectionnentent qu'elles tiendraient à y
introduire.
Chacune d'ellea enverra directement à toutes

les autres: .

1• Par le t61égraphe:
La notification unmédiate des interruptions

qui se seraient produites sur 602 t0TritOire, Ou
sur les lignes des Etats et des compagnies pri-
rées auxquels elle servira d'intermédiaire, pour
leur correspondance avec chacun desEtats con-
tractants
2• Par postei
La notificationde toutes les mesures relatives

à l'ouverture de lignes riouvelles, à la suppres-
sion de lignes existantes, aux ouvertures, sup-
pressions et modifications deservice des bureaux
compris sur son territoire on sur le parcours
des lignes télégraphiques des Etats et Compa-
gnies désignés an he précédent.
An commencementão annéenntableau

statistique da mouvement 4 dépêches, sur son
réseau, pendaut, l'année écoulée, et la carte de
ce réseanç dresseex fi2têtée su 31 décembre de
la dite année;
Enfin ses circulaires et instructions deservice,

au for et à mesure de leurpublication.
Art. 58.Une Carte officielle des relations té-

légraphiques sera dressée et publiée par l'Admi-
nistration Frangaise, et soumise a des révisions
périodiques.

SECTION III. -- Des Résettres.
Art. 59. Les Hautes Parties contractantes se

réservent respectivement le droit de prendre,
séparément entre elles, des arrangements parti-
caliers de toute natilre; sur les pointsdu service
qui n'intéressent pas la génôralité des Etats,
notamment:
Sur la formation des tarifs;
Sur l'adoption d'appareils oudevocabulaires

Spéciaux, entre des points etdans des cas déter-
mmes
Any Paglienfinn du nyatómo den timhree RA.

pêche;
sur la perception des taxes à l'arrivée;
Sur le service de la renuse des dépêchesà de-

StinatiOD;
Sur l'extension du droit de franchise aux dé-

pêches de service qui concernent la météorolo-
gie et tous autres objets d'intérêt public.

SECTIoN IV.- Des adhésions.
Art. 60. Les Etats qui n'ont point pris part à

la présente Convention seront admis à y adité-
, rar nur leur doma=ae.

Cette udhésion sehrnotifiée par la voiodiplo-
matique à celui des Etats contractants au sein
duquel la dernière conférence aura été tenue, et
par oetEtat à tous les antres.
Elle emportera, de plein droit, accession à

toutes les clauses etadmission à tous les avan-
tages stipulés par la présente Convention.
Art. 61. Les Hautes Parties contractantes

s'engagent à imposer, autant que possible, les
règles de la présente Convention aux Compa-
gnies concessionnaires det lignes télégraphi-
ques terrestres ou sova marines, et a négocier,
avec les Compagnies existantes, une rédaction |
réciproque des tarifs, a'il y a lieu.
Ne seront compris, en aucun cas, dans le

tarif international: i
l' Les bureaux t616graphiques des États et

des Compagnies ' n'auront point ac-
cepté les dispos ntaires uniformes
et obligatoires de la Convention;
2• Les bureaux ques des Compa-

gnies des chemins de on autres exploitations
Rrivées, situées sur territoire continental des
Ëtatscontractants ou nts,etpourlesquels
il y aurait une taxe émentaire.

SECTION V. e FAcécution.
Art. 62. Le pré Convention sera mise à

exécution à partir premier janvier 1866 et
demeurera envigueur tuntempsindéter-
miné, et jusqu'àl' on d'une année à partir
du iour oû In dénon en serait faite.
Art. 63. La présendÇpnvention sera ratifiée

et les ratifications en šeront échangées à Paris
dans le plus bref délai possible.
En foi de quoilesPIénipotentiaires respectifs

l'ont signée, et y ont posé le cachet de leurs

Fait à Paris en vingt expéditions, le 17 mai
1865.
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de Particle 31 de la Convention signée ò Paris ò la date de cejour.
1. .- Tazès ferminales.

(La taxe tenäinale est celle qui r e&E t a rresponel--•= enprovenance

Distenrror
des INDICATION DES CORRESPONDANŒS Tazz Óbservations
Etats

Astriche
. . .

. .
P l co ndanceséchangèesavec tous F

. P te è q

l'Union) Austro -Ger-
manique, œtte taxe
est commune avec ces *

Etats.
• • · • - • Pour les correspondances qui traversent les

Etats de PUnionAustrgue . . . .

3 a Ident
Pour toutes les autres . . . . . . . . . . . . . .

1 *

• •
• - Pour les correspondances qui traversent les

Etats de PUmon Austr¾ermanique .
. . .

8 • Idem
Pour toutes les autres

. . . . . . . . . . . . .

I *

Belgigur - · · •· Pour les correspondances échangées avecle
Danemark, la n'orvége, la Russie et la Suède i N

Pou toutes les autres
. . . . . . . . . . .

. . .
i *

Danmark
. .
.

- Pour toutes ses correspondances . . . .
.
. . .

i 50

Espagne. . . . . . Pour les corresoondances écha 6es area le
Danemark, Pitalie, la Norvèg la Suède et
les Etats composant PUnion Austro -Ger-
manique à l'exception de la Prusse . . . . . .

8 a

Pour toutes les autres . . . . .

2 50

Prane• - - ·
· - . Pour les correspondances ècha 'es aree le

Danemark, la Grèce, laNorvèg a Russie, la
Suède, la Turquie d'Europe et s Etats com-
posant l'Umon Ausarmanique 3 •

Pour toutes Ies autres y compris cellesÄËan-
gées avec les Pays Bas et Wurtemberg . . .

2 •

Grace . .
-
- . . - Pour toutes ses correspondances . . . . . . . .

i *

Hañoure
. · · · - Pour toutes ses correspondances . . . . L

. . .

3 • Taxe communeavec les
autres Etats de PU-
nion.

Itane
. . . . . . .

Pour toutes ses correspondances . . . . .
. . .

3 a

Norvège . .
. .

. Pour toutes ses correspondsnees . . . . . . . .

2 •

Pays Bas. . . . .
Pour les correspondances qui traversent les
Etatsdel'Union

................
3 m

Pour les correspondances échangées avec PIta- Idemlie et la Suisse par laBelgique et la France 0 50
Pour toutes les autres

.
.
. . . . . .. . .

. .
.

11 *

Peringel . . . . . Pour toutes ses correspondances . . . . . . . .
.

I *

Prmse
. . . . . .

Pour lés correspondances qui traversent les
Etatsdel'Union................. 3 a Idma

Pour toutes les autres
. . . . . . . . . . . . . .

2 50

Russis (d'Ewepe) Pour les correspondances échangées aree tous
les Etats contractants à fexception de la
Turquie ..................... & * Lataxeestportée&B

les igtionsdu

Sare
. . . . . .•. Pour toutes ses correspondances . . . . . . . .

3 . Taxe communeaveeles
sûtrt s Etats de TU-

Suãde
.
.
. . . . .

Pour toutes ses correspondances . . . , . . . .
Œ w g¡gg.

Suisas
. . . . . .

Pour toutes ses correspondances . . . . . . . .
1 «

Twguis(d'Europe) Pour les correspondances échangéesavec tous
les Etats contractants, à l'exception de la
Russie ...................... 4 • Pne d

Wwtemberg et Pour les correspondances qui traversent les non comprises.Bokensellern . .
Etats de l'Union.

. . .
.
. . . . . . . . .

. . .

3 •

Pour les correspondances échangées avec la
France, fitalie et la Suisse . . . . . . . . . .

i
. * La taxe de i fr. pour

la France est commu-
neaveelesantresEtats
de PUnion.

B. - Taxes de traasit.
(La tarde transit est celle qui revient à chaque Ets: pour les correspanana

qui traversent son territoire .

DÈSIGNATION
des INDIGATION DESCORRESPONDANCES Taxx 06eerwarions

Etats

Astriche
. . . . .

Pour toutes les correspondances et dans toutes
lesdirections ..................

Bade
. . . .. . . PoClegd nu n ent

toutes les directions
. . . . . . . . . . . . .

Basière. . . .
. . PoËt eU d

n dles mti n
Pour toutes les autres . . . . . . . . . . . . . .

Belgique . . . . .
Pour les correspondances échangées par la
France entre les PaysBasd'ànepart, fltalie
et la Suisse de Pantre

. . . . . . . . . .
. . .Pogr toutes les autres correspondances et dans

toutes les directions
. . . . . . . . . . .

. . .

Danemark
. . . .

Pour toutes les correspondances et dans toutes
lesdIrections(11gnesspus-marinescomprises)

Espagne . . . . .

Pour les correspondances en provenance ou idestination du Dairemark, de fitalie, de la
Norvëge, de la Suède et desEtats composantPUmon AustrMermanique, à l'exception de
laPrusse.....................

Pour les corres ndanees èchadgées entre laFrance et le Ërtugal
. . . . . . . . . .

.
.
.Pour toutes les autres correspondances .

. . .

France
. . . . , ,

Pour les corres ndances échangées:
i* Entre fitËe d'une part, et PEspagne et
le Portugal d'autre part;2° Entre la Belgique et les Pays Bas d'une
part, et d'autre part tous les autres Etats
par les frontières d'Allemagne, d'Italle et
dediuisse ......,............

Pour toutes les autres correspondances, dans
toutes les directions

. . . . . . . . . . . . . .

Grèce.......

Hanoure . . . . .

Pour toutes les correspondances, et dans tou-
tes les directions . . .

.

•

. . . . . . . . . , .

IleNe
. . . . . . .

Pour toutes les correspondances 6ehang6es
entre les frontières d'Autriche,de la France
etdeSuisse...................

Pour toutes les correspondances echangées
entre les mémes frontières et la frontière
Ottomane (ligne hous-marine comprise) . . .

Norvege . . . .

Pays Bas . . . . . Pour toutes les correspondances, dans toutes
lesdirections ................w...

Portugal . . . . .

Prusse
. . .

.
.
.

Pour les correspondances qui traversent les
EtatsdefUnion.................

Pour toutes les autres correspondances, dans
dans toutes les directions . . . . . . . . . .

.

Russie (d'Europe) Pour toutes les correspondattees, dans toutes
les directions à l'exceptiad de la Turquie
d'Europe..........••••••••...

Some . . . . . . . Pour toutes les correspondances, dans toutes
- les directions

Suhde. . . . . . .
Pour toutes les correspondances, dans toutes
lesdirections (lignes sous-marinescomprises)

suisas.
.
. . . . .

Pour toutes les correspondances, dans toutes
les directions

F3 •

Pour toute p

nŸ Austro - Ger-
maniquè , cette taxe
est commune avec ees
Etats.

3 a Idem

3 » Idem

0 50

i 50

3 *

2 =

2 50

2 a-

3 a Le transit de file de
Corse est fix6 à un
franc.

. . . . . . .
Pasde transit.

3 » Taxe commune avee les
autresEtatsde lWnlon.

I a

3 a

. . . . . .
Pas de transit.

3 , Taxe communeavec les
autres Etats de POnioi

. . .
.
.
. .

Pas de transit.

3 » Taxe communeavec leg
autresEtatsde IWaion.

2 50

& a LaConvention ne s'ap-
mantqu'àl'Europe,
n est pas fait men-

tion du transit vers
PAsie.

3 , Taxe commune avec les
autresEtatsdeTOnion.

5 e

i a



d3Azzam?AUmctALEDEL REGNO D'1TALI&

segue B. - Taxes de transit. afog ASing congiungerli- per il lyne li ti sarebberopure compresi nelle GmospxA Dar.LA BOBBA DI PARIGI;
(La taxe de transit est celle qui revient à cEnque Etat poor les corsespondances ·

di Pesth di aver fon Lto o a d Fondl kangag! 3 Olg (In IIguid.) . . . 69 05

t i unu
err giornsãàtònnittraale,chadotziegsereprestato

beris. Persino la parte pit.essenzialedelle ri• da tutti i membri indistintamente.
Cons, Manano 5 0 0On eontantg. . . et 05 to 90INDIC TION DES 00RRESPONDANWS Tm obser..gions este sarebbe da annoverarsifra le cose otte·

- Ÿoleddo stare al s Ita

gherese ad hoc per l'atto*defincoronationee Augustenburg, dimostrazioni che non furono
obb.stradeferr.Romane its i&

tomber et P r les correspondances, dans toutes 3 . a
yler la sanzione delle leggig forse soltanto il imiiedité dalle autbrîta austriache• WdeBa terrosia - a

. . . . . . . . . . . . . . . . . '

presidente del ministerd e il ministro den'inter• I«Prussia avrebbe protestato contro questa
_

Fait à Paris, le i

przn 60

Moun-HvrrFEwr. Samen. la Corona e laDieta- spaccidaNew-York.
Mox. Ansi.sna

a La n¾una di¾ew-York dice che il signor Madrid, 17..Daours as laurs ""· ROTIZIE E FATTI DIVERSI de Montholodas comunicato al signor Seward Leggesi nel Diario:P rom Roqus•
la risposta del governo igmcese alPaltima sua Le questioni che pu 50¾

. Al rapido cenno fatto nel foglio di ieri delle nota relativa al riconoscimento delFimpero del della Convetizioñédi sdBáÏirenof"Noi avendo veduto ed esaminato la qui sovrascritta. Convenzione ed approvakola m ogm e solenni esequie pel
'

cipe Oddone, aggiun- Messico.
- soltanto la Francia e'1'Italia. La googtionesingola sua parte Pabbiamo accettata, ratificatage confermata, come per le presenti Paccettiamo, giamo le epigrafi legansi sulla porta « R Nero-York lierald anunnzia che in un mana abbraccia gPinteressi del Cattolicismratifichiamo e confermiamo, promettendo di osservarla e di farla osservare inviolabilmente: In esterna del tempio e ai lati del sarcofago: banchetto stato dato dalcapitano gendrale della quindi le Potense cattoliche non goesonofede di che Noi abbiamo firmato di Nostra mano le presenti Lettere di ratificazione, le quali Scala porta esterna: Avana il signor Seward ha prezianziato un di- sciare che essa venga Wolta all'azzado¿àsaranno depositate a Parigi e terranno luogo di ratificazioni per ciascheduna delle Potenze segna- Esequie solenni --- Al prmci Oddone di

scorso nel quale disse che la Spagna era laisola hanno diritto e dovere di ifadagare licause chétarie della detta Convenzione, e vi abbiamo fatto apporre il Nostro Reale Sigillo. Dat. in Torino o ca

e a potenza europea, la quale avesse diritto di con- possono provocare inRomaqualchamuinanntaaddì undici del mese di agosto Panno del Signore mille ottocento sessantacinque e del Regno vita di pochi anni e di molti patimenti --- Porse servare un possedimento qualunque inAmerica, politico dopd la partensadeiPrancesi, ed anchéNostro il decimosettimo·
tali prove d'alto cuore e di sagaco ingegno di perchè la Spagna non aveva mai cessato di es- di opporsi ad esso cortatti i loro mezzi.VITTORIO E&iMANUELE patria carità - Tanto tesoro cumulò di cri- sere eminentemente americana- La Caponden munzia che iPer parte di Sua Maestà il Re stiane virtù e d'opere di regale manificen2a- - Le ultime notizie d'America in data del 3 risponda alla mahAel generale Is !Il Presidente del ConsigNo Che ebbe vivente la venerastone dei o li - febbraioportanochelasituazionesn1Rio Grande cha esso intende di rispettare i diritti delMinistro Se tario di ato gu afwi sager;¡ o eo

era di molto migliorata: le truppe americane d'Italia altrettanto che quélli del Pag· ia G
Inandiw d ioatuu uto. state spedite dal generaleWeitzel permantener vore dei quali esso agirâ'sempre conto confiéniINEPma pieno diritto di condominio, e fa sentire che SuRa porta ininna: Fordine in Bagdad avevano ripassato il fiume. ad una potenza cattolica.11¥ quando PAustria violasse il trattato di Gastein Giovine snagnanimn a Troppo presto par• ,

La pubblica opinione simostrageneralmente
...la Prussia riprenderebbe il pieno esercizio deÎ tisti da sta terra- E gandi speranze tron. contraria all'ultimo tentativo dei filibustreri, e erlião, i¶,INTERNO 6uo diritto di condominio• casti --WI quando sarar al cospetto di quel favorevole alla politica di non intervento adot. La Camera dei deptdata adottà il trattata di

-- Ieri è partita da Vienna la risposta a questa giusto Signore - Che è nemico degli oppres- tata del presidente Johnson. (Patrie) commercio coll'Inghilterra,=e diede un votoldtCAMERA DEI DEPUTATI nota; il ministero austriaco respinge energica• sori -- fregalo per la tus Italia che amasti --- La situazioneenandariacontinua apreoc- . censura per le misure prese dal governo'igo#NeRa tornata di ieri, dopo che ebbe convali- mI t i ec e fa i duegoverni ga
tanto•

cupare gli animi a New-York casione dalle feste del députati aColoddate le elezioni dei deputati Garzoni, De Rosa, il tuono sempre piit acre dei giornali p Ai lati dellsareefago Nel mese di gennaio il debito pubblico è an.Avezzana, e annullata quella del signor Dome- contro PAustna; essi dichiarano che una con-
.

mentato di quasi cento milioni di franchi.nico Assettaa deputato del collegio di Corleto, vocazione degli Stati delPHolstein fatta dal- Prin e italiano role non degenere del Vaggio sulPoro sall nuovamente al 41 pere rimandata ad altra seduta la trattazione di l'Austria sarebbe considerata a Berlino come Leo
1P - ti ta cento, e certi organi della stampa, in vista diuna proposta del deputato Broglio perlanomina una o

d om, e &den b e de1Pitalico riscatto,- E nel generosa un banche#o tenutosi recentemente da una . gydi una speciale Commissione incaricatp di esa-
a cati (Fys divisameáti parea non sentire- Il morbo cru- grandeCompagniadiassicurazionidiNew-York,minare tutti i disegni di legge finanziaria pre¯ AUSTRIA.- La Wiener Presse bblicam dele che gli consumava la vita. predice un panico finanrinrioper la fine del feb. TRTRO R PIBGOM, ore "i % - Ripsentati dal Ministero e di compilarne un rap- sunto della Nota del gabinetto di ienna in H. braio. (Idem) tatione dell'operst ILontoardiaW2rsmaporto :complessivo , la Camera cominciò la di- risposta alla Nota della frussia. Gli istituti di carità indirizzati al migliora- ciata- Ballo. Is Ñiocoliera.

,
scussione dello schema di legge concernente l'e- Stando a quanto dicegnel giornale, il conte mento degli uomini - Singolarmente ebbea DISPACCI B.ETTRICl PRifHI mino siccãslí, are s'- Is armanaseisercizio provvisoriodeibilancinei mesi di marzo Mensdorf, fondandosi sul trattato di Gastein, -- I nusen accolse, sovvenne- Pronto, ilares comp.francese diretta da E. Meynadier'realiae aprile del corrente anno. Vi presero parte i respingerebbe in modo assoluto il diritto che generoso - Era la benedizione di Dio ovanque (18:mA srms) Le Bergkre de%s ree3f afholow-Lidd/Ñretende di avere la Prussia di lamentarsi del. fermava 18 608 ÖÎm0ra. Napoli, 10.deputati Valerio, Ricciardi, Boggio, e il presi- ËAssemblea di Altona. R possesso trovandosi III. Le autorità municipali e governative adope- ac.dente del Consiglio· diviso fra le due grandi potenze,non si potrebbe Iddio si rivelò per tem o al suo capace in- rano ogni mezzo per otteneret la cessazione TIATR0 AI.Thi ore --- La drammai ennNella stessa tornata il ministro degli aEari rimproverare PAustria di aver agito di propria telletto - E la parola c5 gli marrava le sue dello sciopero. La città è tranquilla. Nessun pag. piemontese diretta dykennaeArdyreëitaesteri presentò un disegno di legge per Pappro- testa- meraviglie- E segnavagli i suoi precetti- Fu dis rdine &pasa esii¢di fen- La tipongaper tdsvazione del trattato di commercio conchiuso fra « Laquestione, dice la Wien. Presse, se que- il nutrimento gradito delPadolescenza - E la

16. TEATRO RECCANICO in'platta"dellíMiddil regno d'Italia e lo Zollverein. st'assemblea doveva essere permessa era tutto norma costante delle sue azioni. Venezia,
Sta aperto tutti i giorniQg inattinA daþe oaf -o d'amminintrazionesinterna e riguardava Ty, La Gassetta t@ciale pubblica una decisione
10 allá 2;i daHa 8 alle 10.IL BIRITIORE COMPARTIMBBALE DEL TESOBO soltauto PAnstria senza che la Prussia abbia Pernaturad'animo -- Disposto adognigentil del tribunale provinciale che proibisce il n• 29 ore

DI FIREME diritto d'immischiarsene.
costume- Per sapiente educazione e incita- del Diritto, per Pindirizzo di ringraziamentoaimisa a 11 conte Mensdoririconosce che questa as. mento di domestici esempi --- Ainò le arti in. componenti le congregazioni provinciali veneteChe fu dichiarato lo smarriniento della quie. semblea era un mezzo di agitazione ,

ma e del
genue e le protesse splendidamente, che respinsero ogni concessione fatta loro dal-

a n I gi 865 1 2 a or o efar de o
.

- R Delegato straordinario per la Congre. PAustria Disjà¿eiouseteorologiéirkpe&¾&fddi Meschini Leopoldo, milite dei Mille di Mar- tendente sintanto che non sia risoltA la gue- zione di carità m Precida ofrì un pranzo nel Amburgo, 16· daß'Opereatorie imperinia 44 stigi aWOsala, perla somma di lire trentotto e centesimi stione della sovranità, PAustria non avrã alcun giorno 9 afpoveri di quel comune; che fu ser- L'Ordine equestre dei diacati dello Schleswig servatorio del B. Museo di .Firesse B B.1sessantasette (L. 3867) versate in conto entrate motivo per im una simile agitazione vito da lui medesimo, da quel sindaco e da e dell'Holstein inviò a Bismark un indirizzo con feõðnsio 1866'a ore 5;SB di seradella Direzione generale del Tesoro, esercizio quando non ece i limitilegali;nonsifrappor- inalche privato cittadino.
. . cui chiede la riunione deiDucati allamonarchia

e

b

v nu dic pr
le wh one n a t

prussiana.
Londr

,
16. 74 m In baro

a

quiet invitato di farla pervenire subito a L'agitazione della quale silagna la Prussia esempii dati in vita dal compianto principe Od- La Camera dei comuni discusse il progetto 750 mill. a Valenza, Dunkerque, e a ;alla agenzia del Tesoro della provincia di Siena non può nemmeno pregiudicare la questione done, il che fu causadi una dimostrazione e di presentato dal governo per provvedereonde far di 760 milLaRochefort, Strasburgo,per essere consegnata alla parte. della sovranità, la cui risoluzione è riservata evviva all'Italia, al Re ed allamemoria del la- cessare l'epizoozia. Flint propose un emenda- Palermo, Firenze e a Yiennagdi 776 milL eA Firenze iL13 febbraio 1866. alle due potenze. s crimato Principe. (Giorn. di Nap.) mento con eni si proibisce il trasporto dei be- troburgo e ad Rå¡iaran&' eÈ76§ niilÏ'y - La Wiener Fresse, parlando dellindirizzo - R Comitato fiorentino della Associazioile stiami sulle ferrovie, sui sanali e nelle strade drid. Vento sud-ovest o ovest assai forte sul-............=....... della Camera dei deputati d'Ungheria, dice che medica italiana è convocato per domenica 18 fino al 23 marzo. Questo emendamento fa adot- l'Oceano. Tempo piovono in Francia, e bellaNOTIZ[B ESTEllE Ëe
e fa o a o el ËH 'dÀre men e preerse, nella Bi° tato con una maggioranza di B3 voti. sulPest della Spagna.

trono. - La Commissione eÎetta a studiare Ias prog
. IxamI.TERRA.-Silegge nelMorning Posi Lo stile di questo documento, stile del quale lassi del colère darà lettura del suo Rapporto:Abbiamo sott'occlaio una esatta relazione dei bisogna tenere altrettanto calcolo Luanto del sul medesimo avrà luogo quindi la discussione

LISTINO OFFIOIALB DELI.A BOBSk 00MMBRUIALEfatti accaduti a Bagdad sulle riva messicana del contenuto, siinforma allapiù grande chezza Li 12 febbraio 1866.
Rio Grande; e noi crediamo con fondamento senza mai oltrepassare i limiti del rispetto; Il Begretario Firense, 17 febbraio 1888.che il governo degli Stati Uniti adempirà i suoi proclama il diritto della nazione ungherese, ma D. AMEEIGO BORGIOTTI.doveri di potenza neutra. riconosce pur quello degli altri popoli, e pro-Gli avvenimentiprovano cheilgoverno ameri- mette una converstone smeera nando la na. R. ACCADERIANON0xIco-AGRARIA DEI GE0BGORILI f m unn rug osium

CAMES L Dcano è deciso ad osaservare una stretta neutra- zione ungherese avesse torto e ventasse op- DI FIRENZE. T A LOR I
lità ; egli non soffrirà che uomini, i quali si di- pressiva. LaR. Accadenna economico dei geor- ! L U L U
cono americani e che confessano di servire nel- Bisogna esserabbastanza imparziali per porsi golili terrà adunanza ordinaria ca pros-l'armata di Juarez (gli creino imbarazzi con po- al luogo degli autori 'del progetto d'indirizzo, sima, 18 corrente, alle ore 12 pre- 5of .............-.. god. i Genn.66 61 20 of 10 61 65 61 55 • • • Invano..... 8 100 a 95tense amiche. e confessare che essi dovevano conservare molti case nella sala di sua residenza.

,

so one5•¡, .... i . . . • • » • • • • •• • -... 30 to tyQuando ben si considerano tutte le circo- diritti speciali per gli Ungheresi, la distinzione ¿"gggg.
,

'

, '70 i . . Roma...... 4 486stanze riesce difatti naturale IP aspettarsi, a fra il governo coronato e non coronato, risono· ELTHE NOTIkiE - Ob
.
Tes. Tone, 1849 BoLossa...... 30 99 299priori, di vedere il governo degli Stati Uniti a scere che nissuno dei partiti ha ancora profe- 5 la p. to...........

* * * * * * * * * A * * Amooms...... 30 99 95seguire nesta politica di non intervento. rito l'ultima parola, ne fu mai detta una parola As. Bane. Nas. Tose. . • • » • » . » » i&40 a . N 50 99
,Eq e interesse potrebbe mai avere questo irritante; e dopo tutto questo prevarrà la spe" meA nomeœdella al one e ero ta Beo to in sot = • • • • • • • e • • • • .....

governo a cercar senza ragione querela con un ranza che questf Dieta possa m an tempo non 1, i obb. Tabacco & eis a i Gen.66 e • • • • » » • 98 , . . ......
30 99 99vecchio amico, con un vicino inoffensivo ? troppo lontano raggiungere il suo scopo unpor-

8. A. R. il prmcipe Oddone entanze | As. SS. FF. Livor. » i » 64 /, 64 y, . . . . . . . , ef:g. sWe ide a ySe vi ha momento nel quale più che mai le tante. comunali di Costigliole (Salazz oli, Ni• obb. 3 e/o d te, val. nom. L.500 .....
3 a e acircostanze sforzino una pandenazione a man- La Wiener Abend Pos¢ ha un lungo articolo castro
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contratto un debito mostruoso ; essa hanno da responsabile a parte, e del ristabilimento dei
, impres. com. 5 r, god. t Dic. 66 , , , , , , at I, . . Ausransam .. 90 a a a ariorganizzare un paese diviso e da cicatrizzare mumcipn sono tali da eccedere tutto quanto si Nella seduta del 12 alla Camera dei comuni Detto in sottosermonet een. 66 . . . . . . . • 79 » • • assesso.....-90 > a . a10 ferite nazionali. possa realizzare. Detto liber, god...........i » » • • » a a a a T1 = a a (munna........ 30 25 15 È sIn una shaile posizione è permesso di sup- > .... il rispetto specialmente er Funità del-

a Londra ebbe luogo la prima Ìettura del Mi Ob. S.F. Marem. g a i Gen. 66 64 ff a e a a a a 60 */, a a Dek....... &90 Nporre che un overno non accetterebbe volon- l'impero e per la sua integrità indivisaed in- relativo all'episoozia. FF. Me Ott. . . . . . • 260 a a a Pfar ........ itien querele n guerre, quand'anche dovessero divisibile, -avrebbe potuto indurre la commis- Contro le usanze tradizionali della Camera la DetteAi ....... i . 65 392 •¡, 391 l¡ . . . . » » . . Lions............ 99 98essere fondate; ma cercarle e provocarle a qua- sione ad ammettere unapreghiera la cuiioddis. quale riserva per la seconda ed anche per la Pantelegrafo Caselli................... e » • » a » » • s a a a Massietta.. 09 98lunque costo per costringervi Stati amici, que- fazione equivarrebbe ad una scissione dello terza lettura tutti gli sforzi degli oratori, la di- ottauano i inceon pessi....... » » » » , . » » 6 7 a asto e quanto sembra incomprensibile. Stato- • scussione fu ixoportantissima. (Pays.)
3 a ....... » » » » • • • »

, aE quanto non è meno da osservarsi si è che L'articolo termina annunziando la speranza
- Nella seduta del 13 alla Camera dei co-coloro 1 quali sembrano i più disposti a pro- che la Dieta riconoscendo i limiti del possibile à V A LOR I A PREM I O FressÀvocare una questione per gli affari del Mes- e del necessario vorrà eliminare tutto ciò che

muni a Londra venne letto per primavolta il
sico apprestano le ragioni più valide e più con- contrasta con quei sommi riguardi politici che bill che modifica il giuramento dei membri del manus »... L.nu. nam•vincenti per provare che essa non è punto ne- racchiudono in se il bene del paese. Parlamento.
cessaria·

.

- Il Napio rispondendo alP articolo della Sir Giorgio Greyhaspiegatoiziquestitermini •ta sodimento . . . . . .
. . . • • • • • • • • • • •Payssu. -- Si scrive da Berlino m data Wien. Ab. Post dice : Timportanza di quel bill: Amigeni strade Ferrate Livornesi

. . . . . . . . . . . . . . . . .
. • • • • • a . . . a edelPil : « Non fu giusto interpretare ientusiastico a H giuramento che verrebbe prescritto sop. Dette meridionali . . . . . . . . . .

- . . . .
. . . . . . . . . . .

. • • • • • • • • • • •R 27 gennaio il gabinettoprussiano ha spedito attaccamento alla personas dell sotrano come primerebbe qualunque allusione alla aoTraa Vienna una nota nella quale con modi molto una disposizione a rinunciare ai diritti costitu- nità del ed altre formoleche dissostenuti si lagna che PHolstem sia sempre il zionali. Se il limite delconseguibile è quello che papa, piacciono
OSSERV A Z I ON Icentro di una agitazione stizzosa contre la PANEnnlesigna come tale, la continuità agli uomini distinti.

Prussia. del diritto perde la massimaparte del suo valo, « R giuramento cattolico nota coloroai quali M fag del 5 ogEgli dimanda, come lo ha promesso, metta re. R paese gáregüiascol.governo nel sincero vien deferito, e non vedo il perchèirappresen-fine una volta a questi intriglu; ricorda che la sforzo di tutelare la potenza della monarchia· tanti cattolici non devano esser posti sullo a sindsso asesono Monrma.Prussis conserva sempre sull'Holstein il suo spetta al monarca di considerare il valoredi stesso piededeglialtri.
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SOCIETA ANONIMA PER LA VENDITA DEI BENI DEMANIALI DEL REGNO D'lTALIA
agente per conto del Governo in virtà della convenzione de'31 ottobre i 864, approvata con legge dei 24 norembFO $NCCB88iB0e

ELENCO n• 2, approvato con Decreto ministeriale del di 19 gennaio 1866, dei beni demaniali che,si pongono in vendita dàlla Direzione delle Tasse e del Demanio

di Firenze consistenti in terreni e fabbricati, posti in Portoferraio (isola dell'Elba), Circondario di Iaivorno.
Ele eendizioni, Illinese ed il I;Ierno della vendits verranno poi indienti een appositi avelsi i egnali saranno lembblicati mella Strasetta jistale JTE Regasel
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LOCA LE I.irs italiens Lira italiane Lirsifolians Lirgitalisas Lire italisme Lire italisme Lire italians Lire italiano firs italiano Lirs italiens

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Ett.AreCent.

Ji Commedi,Porgeferraio. --¡Pauszerra (in etEtto) situata in piazza 0 0125 0 i 45 218 80 000 00 39 34 90 00 i e 129 31 i 470 ô9 8558 00 a 8558 00

d'Arminella cittp gli Portoferraio composta di tre piani sventi in tutto
naiiordici stanze, quattro stanzini, terrazzo coperto, e sotto quattro
leantine, e col diritto di attingere l'acqua ad un pozzo situato sulla
piassa poeo½listante da detto stabile. - Confina: a tramontana, collo
stabde di Bigeschi Candido; a levante e mezzogiorno, colla piazza
armi (ora Vittorio Emanuele); aponente, colla strada del pretorio.
-È distinto nel catasto con la particella n° 653, sezione A.

2 i Comtmedi torieferraio. - Sauss soppresse delle prata (in aflitto) 23 6192 8 04 52 335 38 280 00 60 37 28 00 a 88 87 191 63 3484 18 • 8484 18
opaposto di una casacolonica a due pianiaventi tre stanze, due stan-
zini, stalia, forno e pazzoedi unappezzamentodi terreno apascolo.-
Conina: a tramontana, con una viottola lungo il mare; a levante, coi
beni di Annunzlata Senno a linea segnata da termini; a mezzogiorno,
001beni della suddetta e coi lotto n• 3 mediante it lato meridionale
dellafossa; a ponente, col lotto n° 3 mediante il lato della.fossa sud-
detta e ooi beni di Bigeschi Eugenio a linea indicata da termini. -
Êdistintonel eatasto con le particelle n' 118, if9, 120, 121, 124, 125,
126, sezione2.

3 Comune difortoferraio.- La Su.irs a FORNACEffS (af6Êt0) composto
dieinque'appezzamenti di terreno staccati: - H primo appezzamento
a þonente di natura arativo nudo (particella n° 117).- Confma: a
tramontana e levante,col lotto n•2 mediante il cigho della ,iossa di
scolo,esclusa daquesto lotto; a mezzogiorno e ponente, coi beni di
Bigeschi Eugenio a linea di termini. - Il secondo appezzamento (par-
ticella n' 122) di natura arativo nudo. - Confina: a tramontana, col
lotto n°2mediante il ciglio della fossa esclusa dal presente lotto; a
levante,mezzogiorno e ponente, coi benidi SennoAnnunziata,mediante
fossetta a comune. - U terzo appezzamento (partic¢lla n* $23) è uno
stradone di terreno a pastura lungo il fosso delle Maline. -- Confina:
a tramontana, col lotto n• 2 mediagte il prolungamento della linea che
liividel'appezzamentodellaßalinadalla proprietà $enno; a levante,
col beni di Senno Annunziata a linea segnata da termini; a mezzo-

giorno, colla strada riese; a ponente, colle terre di;proprietà della
Senno suddetta,mediante il ciglio della fossa escluso da questo lotto.
-11 quarto appezzamento (particella n•293) presso ta strada riese di
natura pascolo e scopeto. -Confina: a tramontanat, coi beni di eredi
di Canonici Francesco a finea di termini: a levante b mezzogiorno, coi
benidi Bigeschi Candidoa linea di termini; aponepte,'coi beni degli
erediCanonicisuddettialineaditermini.-Ilquintoappezzamentontti-
gnoal quartosulla strada riesedi naturaa pascolo eqeopeto.-Conlina:
a tramontana, colla strada riese; a levante, coi beni di Senno Annun-
sista a linea di termini; a mezzogiorno epi beni di Bigeschi Candido
ajines di termini; a ponente coi beni degli eredi i Canonici Fran-
coseo a Ilnea di termini.-E distinto nel catasto e le particelle i17,

123, 295, 295. sezionp a.

4 " Commas diPoy¢oferraio.- Szamoss amt.u Cavi s 'fono (economia
diretta) composto di terreno a bosco ceduo ibrte. y Confina: a tra-
montana col fossodella Fallata; a levante,col fossedella cavadell'oro
dalla sua origine sul crine del monte fino al suo sb• in quello della
Fallata; a mezzogiorno e ponente, coi beni degli eredi di Massi Giu-
eppee di Pascal a linea di termini. - Ê distinto riel catasto con la

cegliW epoyziope della particella n°1160, sqzione B.

5 Gemime di Portoferrato,-- Ir. Foncicero (economig diretta) composto
diterrenia bosco cedao forte.-Conima: a tramontana,collotti n*(6 e

79nediante 11fosso delForcaccio dalla ssaoriginesulcrinedel monte al
, suo shoc:o in quello della Casa de11'oro; a levante, ¢oi beni di Cano-

yaro Giovanni, e Canovaro Giuseppe mediante linea indicata da ter-
mini sella eriniera delmonte; a mezzogiorno, coi beni degli eredi di
Alassi Giuseppea linea segnata da termini; a popehte, col lotto n° 4
mediante il fossodella Cava dell'oro. - È distinto rtel catasto con por-
sione delle particelle n* 1158, ii60, sezione B.

6 Gozipse di Èortoferraus. - La PEAXE DELu Foirra (economia diretta)
composto di terreni a bosco eeduo furte. - Confina: a tramontana,
bol lotto n•7 mediante 11 fosso della fonte al Lentispo, e corto tratto

dilinesdall'originedidetto fosso all'angolo meridionale dell'appezza-
mento a coltivato nudo, col lotto n•8 mediante l'andamento del limite
fra it bosco e coltivati nudi fino ad un angolo rientrante dei medesimi,
e quindi a linea retta imo al termine dell'aiola sulla cima del monte;
a levante,coi beni degli eredi di Leone Innocenti, Passaglia Enea, di
Bernardíni Gio. Batta., Massi Luigi, tutti a linea di termini; a mezzo-

giorno e ponente, col lotto n•5 mediante il fosso del Forcaccio. -
È

distintonelcatastocon porzione delle particellenumeri if55, f558,
sezione S. .

Mdi Portoferraio. - Cutro ar.t.a tau.x (economia diretta) com-
posto di terreni a bosco ceduo forte. - Confina: a tramontana, col

lotto n* 8 mediante il rio dei campialla valle e linea retta chedall'ori-

gine di detto rio va all'angolo occidentale del coltivato nudo, e seguen-
do il limite fra questo e il bosco fmo in citha al coltivato suddetto; a

levante, col lotton• 6 thediante breve tratto di linea dall'angolo meri-

dionale del detto coltivato nudo all'origine del rio della fonte al Len-

tisco, e mediante detto rio fino al suo sbocco in quello del Forcaccio;
a mezzogiorno, col rio suddetto del Forcaccio in confme coi lotti n° 5
e 4; a ponente,col fosso della Fallata. É distinto nel catasto con una

porzione della particelta n•1155, sezione B.

Gosums diFortofwalo. - Is Fax.Lara (economia diretta) composto
di terreni a bosco ceduo forte, gli pascoli sassosi e di pochi coltivati
nudi. - Confina: a tramontana, coi beni di Moneta Giuseppe,di Leone

Innocenti a Unea di termini; a levante, col lotto n° 6 mediante 1mea

retta dal termine dell'aiola all'angolo rientrante del coltivato nudo, e

segue il limite fra il coltivato suddetto e il bosco
fino al termine di

detto coltivato; a mezzogiorno, col lotto n* 7 mediante il limite fra il

coltivato ed il bosco finoall'angolooccidentale del Campo; quindi Iinea

retta fmo an'origine del fosso dei Campi alla Valle, e mediante questo
ultimo fino al suo sbocco in quello di Fallata; a ponente, col detto
fosso di Fallata.- È distinto nel catasto colle particelle n• 1156, 1157,
e porzione dellaparticella n' 1155, sezione B.

Comune di Portoferraio. - IL VOLTERMIO (e€0DOmia dÎfetta) COmpO-
sto di ruderi di un castello antico, di un'ex cappella (ora ad uso di ca-
panna), di terreni a bosco ceduo forte, di pascoli e roceie nude. -

Conina: a tramontana,coi beni diSearmigliaPietro, di Tesi, di Ta-

gliaferri Giovanni, di Lunghi Giuseppe, e di Canovaro, mediante linea

di termini; a levante e mezzogiorno, colla strada comunale riese; a

ponente, coi beni di Velis Alessandro, di Galandi Carlo e di Scarmiglia

Giuseppe a linea fissata da termini. -È distinto nel catasto con le

particelle n• ii33 1134, 1135, 1136, 1137, 1138, 1134 1735, 1736, 1737,

1738, sezioneÆ.

3 7048 i 26 19

27 5098 9 37 04

47 6534 16 23 15

85 7995 12 19 40

43 5047 115 49 98

28 1267 9 58 05

62 2699 21 21 03

19 74 51 60

43 80 187 40

55 64 243 45

52 05 182 85

80 50 279 00

35 01 155 28

69 63 181 44

3 55 10 32 a

7 8& 37 48 e

10 01 48 ô9 a

9 37 3& 57 a

14 49 55 80 a

6 30 32 84 e

12-51 36 29 . »

13 87 37 73 686 00 e 686 00

45 33 142 07 3783 OBr » 3783 09 Valore della legna cedua compreso
nel presso d'estimo . . . .

L. I200,00
Questo lotto resta gravato della ser-

vità di passoa favore.dei lotti m• 5 e7
per accedere alla strada del molino
della Vane.

58 70 184 75 39&9 09 a 3959 09 Valore della legna cedua compreso
nel prezzod'estimo. . . . .

L. 600, 00
Questo lotto ha il diritto di passo

sul fotto n° 4 per accedere alla strada
del molino della Valle.

45 04 136 91 3189 27 a 3189 27 Valore.della legna cedum comprello
nel prezzo d'estimo. . . . -

L 700, 00
Questo lotto ha il diritto di passo

nel lotto n•8per accedere alla strada
della Crocetta.

70 29 208 7i 4894 73 a 4894 73 Valoredellalegna cedna compreso
nel prezzo d'estimo . . . .

L 1100, 00
Questo lotto ha il diritto di passo

sul totto n 4 per accederealla strada
del molino della Vane.

39 14 116 14 259Î 63 • 2591 63 Valore della legna cedua compreso
nel prezzo di estimo. . . .

. L 480, 00
Questo lotto è gravato dalla servità

di passo a favore del lotto n' 6 perac-
cedere a11a strada della Crocetta.

48 83 132 61 36if 09 • 3611 09 Valore della legna cedua compreso
nel prezzo d'estimo . . . . L. 1200,W

Dalla Direzione delle Tasse e del Demanio in Firense Firenzer i5 dicembre 1864.

Li 7 febbraio 1866- Il ßelegato del Ministre delle Finasse

D Direttore Amm.T.li APROBIO.
V. CANTAMESSA.
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